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ARTICLE PREMIER

I. – À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot : 

« aux »

insérer le mot : 

« principaux ».

II. – En conséquence, à la même première phrase du même alinéa 6, après le mot :

« cardio-neuro-vasculaires » 

insérer les mots :

« environnementaux, psychosociaux et comportementaux ».
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III. – En conséquence, à ladite première phrase du dit alinéa 6, après le mot :

« tels » 

insérer les mots :

« que les conditions de travail, le stress chronique, les troubles du sommeil, l’exposition au bruit, la 
pollution de l’air, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à inclure la sensibilisation aux 
facteurs de risques environnementaux et psychosociaux des maladies cardio-neuro-vasculaires dans 
les rendez-vous de prévention à destination des assurés.

Les maladies cardio-neuro-vasculaires (MCNV) sont la deuxième cause de mortalité chez les 
femmes et les hommes, responsables de plus de 1,2 millions d’hospitalisations et d’environ 140 000 
décès en 2022 en France. Le stress, le burn out et la souffrance au travail sont des facteurs de 
risques majeurs de MCNV. D’après une étude de Marcel Goldberg et Marie Zins de l’institut 
national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) publié en 2017 le pourcentage de cas 
d’infarctus du myocarde induits par le stress professionnel est d’environ 3,5 %, ce qui correspond 
pour la France, à 3 400 à 4 000 cas chaque année.

D'après l'OMS la pollution de l'air est citée comme un des plus grands risques environnementaux 
pour la santé, cause majeure de maladies cardio-neuro-vasculaire prématurées. De la même façon, 
l’exposition au bruit est le deuxième facteur de risque environnemental en Europe et l’OMS a 
estimé que l’incidence des cardiopathies ischémiques augmentait de 8% pour chaque augmentation 
de 10 décibel de l’exposition au bruit à partir de 53 décibel. Il est alors essentiel que ces facteurs de 
risques soient portés à la connaissance des assurés lors des rendez-vous de prévention pour leur 
permettre d’agir sur leur exposition à ces risques bien que cela ne remplace pas les mesures 
structurelles d’amélioration des conditions de travail et environnementales des français.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à inclure la 
sensibilisation aux facteurs de risques environnementaux et psychosociaux des maladies cardio-
neuro-vasculaires dans les rendez-vous de prévention.


